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Malgré la réponse formulée par courriel et par téléphone avec Monsieur Brian Mordasini, son représentant, à la 
mi-août dernier ; l’Association L214 persiste à considérer que BACK EUROP FRANCE ne se positionne pas sur ses 
approvisionnements en matière d’ovoproduits issus d’élevages de poules en cage.

Aux yeux de cette association, BACK EUROP FRANCE serait « coupable » de complicité, en l’absence de 
communication publique à ce sujet. C’est faux. Nous aurions apprécié que L214 puisse relayer notre position de 
manière exhaustive (que vous retrouverez à la fin de ce communiqué) auprès de ses sympathisants.
Ainsi, cela aurait permis d’éviter les éventuelles confusions ou amalgames, qui se produisent souvent lorsque les 
informations sont partielles, tronquées ou non diffusées.

Nous tenons donc à préciser certains points :

Tout d’abord, notre structure a prioritairement établi ses relations commerciales en « BtoB » : c’est à dire que 
nous n’avons que très peu voire pas du tout d’interaction avec le consommateur final. Ce sont nos clients, les 
professionnels des métiers de bouche, qui, chaque jour, en proposant des produits et des recettes de qualité, 
répondent aux attentes de leur clientèle.

Ensuite, BACK EUROP FRANCE et son réseau sont distributeurs et non producteurs. Nos services dédiés 
référencent des gammes de produits en adéquation avec les demandes de nos marchés, et ce afin d’y répondre au 
mieux en termes de qualité et de tendances.

Enfin, un engagement daté, à l’instar d’un engagement quantitatif ou chiffré, est très risqué pour un réseau tel que 
le nôtre. C’est trop important pour ne pas le faire dans l’immédiateté ou de manière improvisée. Trop de variables 
économiques et d’impondérables rentrent en ligne de compte.

À ces fins, voici la réponse qui a été formulée par mail le 13 août dernier à Monsieur Brian Mordasini, sur 
l’éventualité d’un engagement de notre société à ne plus distribuer d’ovoproduits issus d’élevage en cage :

« Après avoir évoqué avec notre Direction, suite à vos courriels successifs, le principe d’une communication 
concernant nos approvisionnements d’ovoproduits ; et, sur la base de notre précédente réponse, nous réitérons le 
fait que nous ne pouvons pas, à l’heure actuelle, prendre un quelconque engagement sur un marché pour lequel 
nous ne sommes que distributeur (et non producteur). Nous vous avions précisé que nous restons bien évidemment 
sensibles et attentifs à cette cause.

Nous notons que, grâce à votre action, la majorité de nos fournisseurs 
se sont désormais engagés.
C’est une excellente nouvelle. Ainsi, et comme nous vous l’avions 
précédemment précisé, lors de nos prochaines sessions de 
négociations commerciales annuelles (qui s’étaleront durant le dernier 
trimestre 2019), ces fournisseurs ne manqueront pas de nous rappeler 
leur engagement à ce sujet et ainsi nous serons en mesure de relayer, 
auprès de notre réseau, ces informations.

Pour l’heure, soyez assuré que nos services mettent tout en oeuvre 
pour étudier les nouvelles propositions d’ovoproduits «hors cage» de la 
part des principaux acteurs industriels du marché. »

BACK EUROP FRANCE

COMMUNIQUÉ
relatif à la campagne de harcèlement et de désinformation

actuellement en cours par les défenseurs de la cause animale,
sympathisants de l’association L214.

Plougoumelen, le 30 Août 2019


